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PRÉFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

Arrêté n° 
portant interdiction de stationnement, de circulati on sur la voie publique

et d’accès au stade Vélodrome
à l’occasion du match de football du 8 novembre 201 5 opposant l’Olympique de Marseille à

l’OGC Nice

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code pénal,

Vu le code du sport, notamment son article L. 332-16-2 et ses articles R.332-1 à R.332-9;

Vu la loi du 2 mars 2010 modifiée renforçant la lutte contre les violences de groupes et la protection
des personnes chargées d’une mission de service public ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 5 mars 2015 du Ministre de l’Intérieur portant nomination de Monsieur Laurent NUÑEZ,
Préfet de Police des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté du 28 août 2007 portant création d’un traitement automatisé de données à caractère
personnel relatif aux personnes interdites de stade ;

Considérant qu’en vertu de l’article L. 332-16-2 du code du sport, le représentant de l’État dans le
département peut, par arrêté, restreindre la liberté d’aller et de venir des personnes se prévalant de la
qualité de supporters d’une équipe ou se comportant comme tels sur les lieux d’une manifestation
sportive et dont la présence est susceptible d’occasionner des troubles graves à l’ordre public ;

Considérant que l’équipe de l’OGC Nice rencontrera celle de l’Olympique de Marseille au stade
Vélodrome le dimanche 8 novembre 2015 à 17 H 00 et qu’il existe une rivalité profonde et violente
entre les groupes de supporters niçois et marseillais, en contradiction avec tout esprit sportif ; 

Considérant que cette rivalité se traduit, de manière récurrente, par de nombreux incidents de nature à
troubler l’ordre public lors des matchs auxquels ils participent : 

- Le 5 décembre 2010, à l’occasion de la rencontre OGC Nice – Olympique de Marseille des
affrontements ont eu lieu entre une centaine de supporters particulièrement violents du virage
sud et les forces de l’ordre qui protégeaient les supporters marseillais.Trois supporters niçois
ont été interpellés et deux fonctionnaires de police ont été blessés.

- Le 2 février 2012, dans le cadre de la demie finale de la Coupe de la Ligue, l’OM recevait Nice
à 20H45. 1100 supporters niçois se sont déplacés. Plusieurs véhicules et un bus ont fait l’objet
de bris de glace suite à des jets de projectiles. Une centaine de supporters niçois arrivés à
pied ont provoqué des supporters marseillais avec des chants hostiles. L’affrontement a pu
être évité du fait d’un important dispositif policier. Six fonctionnaires ont été blessés. Trois
individus ont été interpellés.

- Le 24 mars 2012, la rencontre sportive entre l’OGC Nice et l’Olympique de Marseille (jugée à
haut risque, en raison des nombreux contentieux entre groupes de supporteurs niçois et
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marseillais) a donné lieu à des troubles à l’ordre public et à onze interpellations en dépit d’un
boycott de déplacement des supporters marseillais.

- Le 22 janvier 2014, lors du 16ème de finale de Coupe de France, entre l’OCG Nice et
l’Olympique de Marseille, des supporters niçois ont « molesté » 2 employés de la buvette de la
zone visiteurs, au motif que l’un deux portait une écharpe de l’OM. Des incidents ont ensuite
éclaté avec les supporters marseillais et le directeur de l’organisation et de la sécurité de
l’Olympique de Marseille a requis la force publique. Un cordon de force mobile a pénétré en
tribune pour séparer la zone visiteurs du reste du public marseillais.

- Le 29 août 2014, dans le cadre de la rencontre opposant l’Olympique de Marseille à l’OGC
Nice, malgré le déplacement individuel interdit par un arrêté du Préfet de police, les supporters
nicois se sont déplacés à bord d’un bus et de 22 minibus. De violents incidents ont éclaté à
l’arrivée au stade avec les supporters marseillais et les policiers ont du employer la force. Un
policier a été blessé. 3 supporters marseillais ont été interpellés.

Considérant par ailleurs que les supporters nicois participent à de nombreux affrontements et
échauffourées ; 

- Le dimanche 23 janvier 2011, la rencontre qui a opposé l’OGC Nice à l’Olympique Lyonnais
s'est déroulée dans un climat de tension, du moins en ce qui concerne la période d'avant-
match. En effet, aux environs de 20H00, sur le secteur Sud du stade du Ray, les forces de
l'ordre ont été la cible d'actes violents (jets de projectiles à profusion, incitation à l'émeute,
actes de provocation...) commis par 150 individus, principalement issus de l'ex-BSN et de sa
frange la plus radicale. Ces incidents ont duré une quinzaine de minutes et se sont
caractérisés par leur violence et leur intensité. Au total, deux fonctionnaires de police ont été
victimes des tirs de projectiles. En marge de ces affrontements, quatre individus ont été
interpellés,

- Le 17 septembre 2011, la rencontre qui a opposé l’OGC Nice à l’AC Ajaccio a donné lieu à
des actes violents impliquant une quarantaine d'éléments en lien avec la frange identitaire de
l'ex-BSN. En effet, durant l'après-midi précédant le match, à Saint-Laurent du Var, un groupe
d'individus agressifs et déterminés a pris d'assaut le bus transportant les supporters Ajacciens.
Ils ont blessé deux membres des forces de l'ordre et occasionné des dégâts matériels sur le
bus. Ce climat de tension est resté perceptible pendant et après la rencontre de football, à
l'occasion de laquelle trois individus ont été interpellés par les effectifs de la SIR pour des faits
de violences. Au total,  quatre interpellations ont été réalisées en marge de ce match.

- Le samedi 19 novembre 2011, l'Olympique Gymnaste Club de Nice - Côte d'Azur – a accueilli
au stade du Ray l'Association Sportive de Saint-Etienne – Loire - pour le compte de la 14ème
journée de Ligue 1. 150 personnes se sont rassemblées à l'extérieur du stade, dans la rue
Ernest Lairolle, en prenant la direction de la tribune présidentielle en entonnnant le cri :
"Brigade, Brigade, Brigade Sud". Ce groupe de supporteurs hostiles, dont certains avaient le
visage dissimulé sous des capuches, s'est aussitôt retrouvé face à plusieurs cordons
constitués par les forces de l'ordre, lesquels effectuaient au moins une charge dynamique
pour repousser les assaillants, particulièrement déterminés à en découdre. Ces troubles à
l'ordre public aux abords immédiats du stade ont donné lieu à une interpellation.

- Le 11 février 2012 à la veille du match OGC Nice/Paris Saint Germain aux environs de 22H45,
entre trente et quarante hooligans Niçois, dont certains étaient armés de bâtons, ont pris
d'assaut, à Antibes un débit de boissons, où s'étaient regroupés les supporters parisiens. Dès
le début de la rixe, l'intervention des forces de police était déclenchée nécessitant au moins six
tirs de flashball pour disperser les belligérants. Face à l'action de la police, des éléments
violents du groupe niçois ont fait usage de gaz lacrymogène pour couvrir leur fuite

- Le 25 février 2012, en marge du match OGC Nice /CAEN un individu vêtu d’une casquette du
club de football de l'Olympique de Marseille a été frappé par des supporters niçois de l’ex
BSN.

- Le samedi 20 octobre 2012, à 20H00, dans le cadre de la 9ème journée du championnat de
France de Ligue 1, l'Olympique Gymnaste Club de Nice – Côte d'Azur a accueilli au stade du
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Ray l'Association Sportive de Saint-Etienne. Une rixe a éclaté dans la tribune sud occupée par
les membres de l’Ex BSN. 5 individus ont été interpellés par les agents de sécurité.

- Le 22 décembre 2012, avant le match opposant l’OGC Nice à l’Olympique Lyonnais, une
centaine de supporters, pour moitié niçois pour moitié lyonnais se sont affrontés sur le port
Edouard Heriot, aux abords immédiats du stade de Gerland ; des jets de projectiles ont été
échangés entre les deux groupes, nécessitant l’intervention des forces de l’ordre ; lors de cette
intervention un fonctionnaire de police a été blessé ; à l’issue du match d’autres échauffourées
ont éclaté entre supporters des deux clubs ; 

- Le 6 janvier 2013, à l’occasion de la rencontre entre l’OGC Nice et le FC Metz, plusieurs
incidents ont éclaté entre supporters niçois et messins dans le centre ville de Metz, à
l’occasion desquels deux supporters niçois ont été légèrement blessés. 

- Le 5 octobre 2013, lors de la rencontre entre le Toulouse FC et l’OGC Nice, des
échauffourées ont éclaté entre supporters des deux clubs, nécessitant l’intervention des forces
de l’ordre dans l’enceinte du stade, à ses abords, à l’issue du match ainsi que sur le parcours
emprunté par les véhicules des supporters niçois à l’extérieur du stade ; huit interpellations ont
été effectuées au cours du match dont cinq ont concerné des supporters niçois ; lors du départ
des véhicules aprés le match certains passagers ont tenté d’en découdre avec des supporters
toulousains, ce qui a de nouveau nécessité l’intervention des forces de l’ordre.

- Le 24 novembre 2013 lors de la rencontre opposant l’OGC Nice à l’ASSE, des supporters
niçois ont lancé des projectiles sur les véhicules transportant les supporters stéphanois
occasionnant le bris d’une vitre latérale ; dans le stade, des supporters niçois et stéphanois ont
tenté de s’affronter en brisant une séparation en plexiglas, nécessitant l’intervention des forces
de l’ordre dans les tribunes.

- Le 2 août 2015, avant la rencontre amicale entre l’OGC Nice et le SSC Napoli, 200 hooligans
niçois et 200 hooligans napolitains (ces hooligans des 2 camps étaient pour certains cagoulés,
casqués et tous armés) qui s’étaient donnés rendez vous, se sont violemment affrontés à une
sortie d’autoroute, entraînant une interruption de la circulation sur l’A8, de multiples
dégradations, plusieurs départs de feux et 5 blessés.

Considérant que, compte tenu des faits précédemment décrits, le risque de troubles graves à l’ordre
public est avéré ;

Considérant que la mobilisation des forces de sécurité, même en nombre très important, n’est pas
suffisante pour assurer la sécurité des personnes et notamment celle des supporters eux-mêmes ;

Considérant que dans ces conditions, la présence, le 8 novembre 2015, aux alentours et dans
l’enceinte du stade vélodrome à Marseille, où se déroulera le match, des personnes se prévalant de la
qualité de supporters du club du l’OGC Nice implique des risques sérieux pour la sécurité des
personnes et des biens ;

ARRÊTE :

Article 1er  – L’accès au stade Vélodrome à Marseille et à ses abords :

- Boulevard Michelet,
- Boulevard Raymond Teisseire,
- Boulevard Rabateau,
- Avenue du Prado,
- Boulevard Schloesing,
- Boulevard Gaston Ramon
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est interdit le dimanche 8 novembre 2015 de 8h 00 à minuit aux personnes se prévalant de la qualité
de supporters de l’Olympique Gymnaste Club de Nice. Il leur est également interdit de circuler ou
stationner sur la voie publique dans ce périmètre. 

Article 2 – Sont interdits dans le périmètre défini à l’article 1er, dans l’enceinte et aux abords du stade
la possession, le transport et l’utilisation de tous pétards ou fumigènes et tout objet pouvant être utilisé
comme projectile, la possession et le transport de toutes boissons alcoolisées.

Article 3 – le directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône et le directeur
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-
Rhône, notifié au procureur de la République, aux deux présidents de club, affiché dans la mairie de
Marseille et aux abords immédiats du périmètre défini à l’article 1er.

Fait à Marseille le  28 octobre 2015

Le Préfet,

Signé

Laurent NUÑEZ

Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa parution
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PRÉFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

Arrêté n° 
portant interdiction de vente de boissons à emporte r dans des contenants en verre

de vente d’alcool à emporter, de détention et conso mmation d’alcool sur la voie publique à
l’occasion du match 

 OM / NICE du 8 novembre 2015

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2512-13 ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le décret n° 87-893 du 30 octobre 1987 portant publication de la convention européenne sur la
violence et les débordements de spectateurs lors de manifestations sportives, notamment des matchs
de football, faite à Strasbourg le 19 août 1985 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 5 mars 2015 portant nomination de M. Laurent NUÑEZ en qualité de Préfet de police
des Bouches-du-Rhône ; 

Considérant que la consommation de boissons alcooliques est un facteur aggravant les troubles à
l’ordre public aux abords des stades et notamment à proximité du stade vélodrome à Marseille ;

Considérant  qu’il  importe  pour  des  motifs  d’ordre  et  de  sécurité  publics,  de  prévenir  les  risques
pouvant découler de la mise en vente de boissons alcooliques à l’occasion des rencontres de football
organisées au stade vélodrome ; 

Considérant  que  les  contenants  en  verre  peuvent  être  utilisés,  lors  de  rixes,  comme armes  et
provoquer des blessures graves ;

ARRÊTE :

Article  1er – La vente de boissons à emporter  dans des contenants  en verre, la vente d’alcool  à
emporter, la détention et la consommation d’alcool sur la voie publique est interdite, le dimanche 8
novembre 2015, de 14H00 à 21 h00 dans le périmètre ci-après et des 2 côtés des voies concernées : 

- boulevard du Dr Rodoccanacchi,
- Avenue du Prado
- Boulevard Latil
- Boulevard Rabatau jusqu’à la rue Raymond Teisseire
- Rue Raymond Tesseire
- Place de la pugette
- Rue Augustin Aubert jusqu’au boulevard Ganay
- Boulevard Ganay jusqu’au boulevard Michelet
- Boulevard Barral du Boulevard Michelet jusqu’à l’avenue de Mazargues
- Avenue de Mazargues jusqu’au Prado 2
- Rue Jean Mermoz jusqu’au boulevard Rodoccanacchi.
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Article 2 –.Cette interdiction ne s’applique pas aux terrasses des débits de boissons ou restaurants,
titulaires d’une licence, dès lors que toutes les boissons sont servies dans des contenants en plastique
et consommées sur place.

Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et sanctionnées par tout officier de police
judiciaire ou tout agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal, conformément aux lois et
règlement en vigueur.

Article  4  –  le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  police  des  Bouches-du-Rhône  et  le  directeur
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-
Rhône,  notifié  au  procureur  de  la  République,  affiché dans  la  mairie  de  Marseille  et  aux  abords
immédiats du périmètre défini à l’article 1er.

Fait à Marseille le 28 octobre 2015

Le Préfet,

signé

Laurent NUÑEZ

Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le 
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa parution
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LE PREFET DE POLICE DES BOUCHES DU RHÔNE 
 

CABINET DU PREFET 
Bureau de l’administration générale 

 
_______________________________________________________________ 
Arrêté donnant délégation de signature à Monsieur Jean-René VACHER, 

sous-préfet hors classe,  
Secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud 

_______________________________________________________________ 
 

 
Le Préfet de Police des Bouches du Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du Mérite 

 

VU le code de la défense (partie réglementaire) ; 

VU les articles L411-5 et L411-6 du code de la sécurité intérieure ; 

VU les articles R411-4 et suivants du code de la sécurité intérieure ; 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
départements et des régions ; 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles, modifié par le décret n° 97-1205 du 19 décembre 1997 ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 

VU le décret n° 2014-134 du 17 février 2014 relatif à l’organisation des services de l’Etat 
dans le département des Bouches-du-Rhône et aux attributions du Préfet de police des 
Bouches-du-Rhône ; 

VU le décret n°2014-296 du 06 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour 
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la 
défense et du code de la sécurité intérieure ; 

VU le décret n° 2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux 
secrétariats généraux pour l’administration du ministère de l’intérieur ; 

VU le décret du Président de la République du 07 décembre 2012 nommant Monsieur Jean-
René VACHER  secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ; 
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VU le décret du Président de la République en date du 05 mars 2015 portant nomination de 
Monsieur Laurent NUÑEZ, en qualité de préfet de police des Bouches du Rhône ; 

VU l’arrêté ministériel du 28 mai 2015 portant affectation de Madame Martine SANCHEZ-
COUDERT, contrôleur général des services actifs de la police nationale, en qualité d’adjoint 
au secrétaire général pour l'administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et 
de sécurité Sud ; 

VU l'arrêté ministériel du 08 octobre 2009 instituant des commissions consultatives paritaires 
compétentes à l’égard des adjoints de sécurité recrutés en application de l’article 36 de la loi 
n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ; 

VU l’arrêté du 24 août 2000 modifié fixant les modalités de recrutement et de formation des 
adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ; 

VU l’arrêté du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité 
recrutés au titre du développement d’activités pour  l’emploi des jeunes ; 

VU l’avis du comité technique des services de la police nationale du département des 
Bouches-du-Rhône en date du 16 janvier 2014 ; 

VU l’avis du comité technique de la préfecture des Bouches-du-Rhône en date du  
24 janvier 2014 ; 

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet de police des Bouches du Rhône. 

 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1er  -  
 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-René VACHER , secrétaire général de la 
zone de défense et de sécurité Sud, à l'effet de signer, au nom de Monsieur Laurent NUÑEZ, 
préfet de police des Bouches du Rhône, tous les actes de gestion relatifs aux adjoints de 
sécurité y compris la mise en œuvre de l’ensemble de la procédure de recrutement, la saisine 
de la commission consultative paritaire compétente à l’égard des adjoints de sécurité ainsi que 
toutes les sanctions disciplinaires prises à leur encontre.  
 
ARTICLE 2  -   
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jean-René VACHER , la délégation de 
signature qui lui est conférée est exercée par Madame Martine SANCHEZ-COUDERT , 
adjoint au secrétaire général pour l'administration du ministère de l’intérieur de la zone de 
défense et de sécurité Sud. 
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ARTICLE 3  -  
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Martine SANCHEZ-COUDERT , la 
délégation de signature qui lui est conférée est exercée par Madame Céline BURES, directeur 
des ressources humaines. 
 
ARTICLE 4  - 
 
Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral n°2015238-006 du 25 août 2015. 
 
ARTICLE 5  - 
 
Le directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône et le secrétaire général de 
la zone de défense et de sécurité Sud,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.  
 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 29 octobre 2015 
 
 
 

Le Préfet de Police des Bouches du Rhône 
 
 

SIGNE 
 
 

Laurent NUÑEZ  
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